
L’organisation des INTERCLUBS 

 

L’organisation des interclubs, c’est le sujet dont tout le monde parle, pour lequel tout le monde 

attend des solutions, mais pour lequel toutes les propositions sont toujours rejetées. 

Il est important de se rappeler : 

 Que les interclubs rythment la vie pongiste de nos clubs et de nos affiliés 

 Que les personnes qui prennent des positions, répondent aux enquêtes, ou se manifestent 

sont des joueurs affiliés ! Il n’y a jamais eu d’enquête auprès des anciens affiliés pour 

comprendre pourquoi ils ont arrêté le tennis de table (mais est-ce faisable) 

 Que « l’homme » aime critiquer mais n’est jamais emballé par le changement 

Quand on dit que le « ping va mal », on sous entend que l’interclubs va mal, même si la réflexion 

peut aussi être intéressante pour  les compétitions individuelles. Depuis 8 mois, le Comité Provincial 

de Liège réfléchit à la problématique de l’organisation des interclubs en étant conscient : 

1. Qu’on ne peut rien changer à la mentalité des gens ! Aujourd’hui, chacun veut faire du sport 

mais quand il en a envie ! On aime plus être fédéré mais libre de sa pratique ! Le jogging, le 

vélo (route et vtt), la marche à pied, … sont des pratiques en pleine expansion ! Si on veut un 

exemple plus proche de notre sport, la pratique du squash a fortement augmenté sur les 

dernières années alors que le nombre de licenciés a diminué ! Mais ce sport peut se 

pratiquer, entre amis, en louant simplement un terrain ! En tennis, bon nombre de licenciés 

ne participent pas aux interclubs mais pratiquent leur sport régulièrement … 

2. Que « toucher » à l’organisation des interclubs ne signifie pas nécessairement donner une 

nouvelle dynamique mais plutôt stabiliser la structure actuelle. 

La base de la réflexion, pour Liège,  est celle-ci : 

 Le nombre d’équipes brûlées chaque saison est important ! 

 Le nombre d’équipes qui déclarent FF Général est constant ! 

 Le nombre d’équipes qui s’inscrivent en division 6 (ou 7 chez nous) ne compense pas la perte 

d’équipes ! 

 On peut désigner,  au début de la saison, les semaines qui vont « rapporter » le plus 

d’amendes ; ce sont celles qui posent le plus de problème aux responsables des interclubs ! 

 Le calendrier est tellement chargé que les reports de rencontres sont compliqués ! Exemple – 

au moment où je rédige ce document (dimanche 14/1), la météo annonce des précipitations 

hivernales pour la fin de la semaine. Si les prévisions se concrétisent, une remise devra être 

décrétée ! Le premier A/R est le 10 février !!! C’est le jour des Championnats de Belgique 

Jeunes … soit, mais c’est surtout le premier jour des congés de carnaval ! Imaginez seulement 

l’organisation des clubs … 

Après plusieurs mois de discussion, le CPL est arrivé à la conclusion qu’alléger le calendrier 

permettrait de solutionner une partie des problèmes, même si ce n’est pas le remède miracle pour 

sauver l’interclubs. 



Si le CPL aimerait une décision générale allant dans le sens de réduire les séries à 10 équipes, il est 

conscient que cette solution ne sera pas nécessairement la meilleure dans chaque Province et une 

solution hybride peut être envisagée. 

Il va sans dire que le débat doit s’engager maintenant si on veut pouvoir donner les informations aux 

Cercles Sportifs pour la reprise des interclubs en septembre 2018 et une mise en place pour la saison 

2019-2020. 

En utilisant des grilles de 12 pour des séries de 10 équipes, ce qui permettrait à chacun d’organiser 

son interclubs à sa guise, et en supprimant deux numéros, on ne jouerait pas les semaines 1, 11, 12 

et 22 ! 

 La semaine 22 est déjà une semaine à problème ! 

 La semaine 11, si elle est placée le second week-end de décembre est aussi une semaine 

compliquée 

 Le week-end d’interclubs pendant la semaine du carnaval est sensible 

 La semaine 21, si elle tombe en avril, est aussi compliquée 

 

Nous souhaiterions ouvrir le débat et analyser la possibilité pour chaque entité provinciale de 

fonctionner suivant son choix à 12 ou 10 par série. 

Nous souhaiterions envisager que l’IWB suive le chiffre de la majorité ! 

 

 

 


